
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE-SAINT-LUC 
 - 1-  10 mai 2021 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 10 MAI 2021 À 20 H PAR VOIE DE VIDÉOCONFÉRENCE1 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

 Le maire Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., L.L.B. 
 Le conseiller Sidney Benizri 
 La conseillère Dida Berku, B.D.C. 
 Le conseiller Mike Cohen, B.A    
 Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.      

Le conseiller Mitch Kujavsky, B. Comm. 
Le conseiller Oren Sebag, B. Sc. RN MBA 
Le conseiller David Tordjman, Ing. 

 
 

ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

 Me Jonathan Shecter, directeur général, directeur des services juridiques 
et greffier  

 Mme Tanya Abramovitch, directrice générale associée, stratégie urbaine 
 Mme Nadia Di Furia, directrice générale associée 

 Me Jason Prévost, directeur adjoint des services juridiques et assistant-
greffier, agissant à titre de secrétaire de réunion 

 
 

 
MOT D’OUVERTURE DU MAIRE 
 
Avant la réunion de ce soir, le maire Brownstein a fait le point sur la situation de la 
Ville concernant la pandémie de la COVID-19 et a demandé qu'un moment de 
silence soit observé pour les personnes touchées par le virus COVID-19 et celles 
qui sont décédées en raison de circonstances liées à la pandémie. 

 
   

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions a débuté à 20h12 pour se terminer à 20h25. Cinq (5) 
personnes ont soumis des questions avant la tenue de la réunion de ce soir et ont 
été répondues lors de la diffusion en direct. 
 
1) Lorna Bierbrier  
 
La résidente s’est enquise de la récente annonce faite par le gouvernement du 
Québec à l’effet du statut bilingue des municipalités qui se fera potentiellement 
contester en raison de la présentation du projet de loi 96 du gouvernement du 
Québec; ce à quoi le maire Brownstein a répondu en mentionnant que la Ville 
prendra une position sévère à ce sujet et qu’une résolution sera adoptée par le 
Conseil lors de la réunion de ce soir demandant le maintien du statut bilingue de la 
Ville.  
 
La résidente s’est également renseignée quant aux améliorations potentielles 
faites au terre-plein situé vers le Nord du Boulevard Cavendish où des arbres ont 
été récemment plantés, notamment l’addition de bancs et de tables à piquenique; 
ce à quoi le maire Brownstein a répondu en affirmant que plusieurs bancs et tables 
à piquenique ont été commandés par la Ville et que nous avons pris en notes les 

 
1 La réunion de ce soir a été tenue par voie de vidéoconférence en vertu de l’arrêté ministériel 
2020-029 adopté par le gouvernement du Québec le 26 avril 2020. 
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demandes des citoyens. Il a ensuite demandé à ce que la direction générale 
s’assure qu’un suivi de la demande soit effectué.  
 
La résidente a ensuite souhaité obtenir de l’information par rapport aux réparations 
du Boulevard Cavendish sur le côté Ouest de la route, proche du terre-plein 
mentionné plus haut; ce à quoi le maire Brownstein a répondu qu’un suivi 
approprié se fera également pour cette demande. 
 
2) Norman Sabin 
 
Le résident s’est renseigné quant au manque de centre médical offrant de 
l’imagerie médicale aux patients dans Côte-Saint-Luc; ce à quoi le maire 
Brownstein a répondu qu’il fera un suivi auprès du Département de la Santé 
Publique afin de savoir quels types de services sont disponibles pour les citoyens.  
 
3) Heather Trestan Brownan  
 
La résidente s’est renseignée quant à la possibilité de modifier certaines 
enseignes et certaines réglementations concernant le stationnement sur la rue 
Eldridge, proche des synagogues; ce à quoi le maire Brownstein a répondu à 
l’effet qu’une demande similaire a été effectuée pour Heywood ainsi que Redwood, 
et que la Ville examinera la question pour ensuite envoyer ses conclusions au 
comité de la circulation.  
 
4) Brahm Shuster  
 
Le résident s’est renseigné quant à l’envoi de dépliants par la poste concernant 
l’implémentation du nouveau programme de bacs à ordures noirs dans la Ville, et 
plus précisément concernant les coûts associés à cet envoi par la poste des 
dépliants en cause; ce à quoi le maire Brownstein a répondu que le Directeur du 
Département des Communications enverra un courriel directement au résident afin 
de répondre à toutes ses questions concernant les coûts.  
 
Le Conseiller Erdelyi a également donné une explication quant à pourquoi les 
dépliants ont été envoyés à des adresses spécifiques (et non en un envoi général), 
nommément, que les dépliants étaient adressés qu’à un type d’immeuble 
résidentiel spécifique, en excluant les condominiums et certaines maisons de 
villes.  
 
5) Simon Arzouan  
 
Le résident s’est enquis de la synchronisation des feux de circulation sur le 
Boulevard Cavendish, aux intersections des rues Kildare, Mackle et de l’Avenue; 
ce à quoi le maire Brownstein a répondu que la Ville est au courant du problème 
de synchronisation des feux de circulation à ces intersections et qu’un consultant 
fut embauché pour étudier la situation. Le maire a expliqué que la synchronisation 
est affectée par les passages pour piétons à ces intersections et donc qu’il s’agit 
d’une question de sûreté et de sécurité pour les piétons. 
 
 
210501 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 
CONSEIL TENUE LE 12 AVRIL 2021 À 19 H 55 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   
 
 ET RÉSOLU : 
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« QUE le procès-verbal de la séance spéciale du Conseil, en date du  
12 avril 2021 à 19 h 55, soit et est, par les présentes, adopté tel que soumis. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210502 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL TENUE LE 12 AVRIL 2021 À 20 H 00 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil, en date du  
12 avril 2021 à 20 h, soit et est, par les présentes, adopté tel que soumis. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210503 
APPROBATION DES RAPPORTS MENSUELS DES SERVICES ET RAPPORTS 
DU CONSEIL POUR AVRIL 2021 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI   
 
 ET RÉSOLU : 
   

 « QUE les rapports mensuels des services et rapports du conseil pour 
avril 2021 soient et sont, par les présentes, approuvés tels que soumis. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210504 
RÉSOLUTION DE CONCORDANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR 
OBLIGATIONS AU MONTANT DE 8 372 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 28 MAI 
2021 
 
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les 
montants indiqués pour chacun d'eux, la Ville de Côte-Saint-Luc (« Ville ») 
souhaite émettre une série d'obligations, soit une obligation par échéance, pour un 
montant total de 8 372 000 $ qui sera réalisé le 28 mai 2021, réparti comme suit : 
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 
2241 101 700 $ 
2242 271 400 $ 
2243 71 200 $ 
2244 33 800 $ 
2245 55 600 $ 
2247 19 100 $ 

060518 7 819 200 $ 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 
 

Il fut 
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  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
   
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 
financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. Les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 28 
mai 2021; 

 
2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le 28 mai et le 28 

novembre de chaque année; 

3.  Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, 
elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 
(R.L.R.Q., chapitre D-7); 

  
4.  Les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de 

compensation CDS inc. (« CDS ») et seront déposées auprès de CDS; 
 

5.  CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable 
des transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents;  

 
6.  CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 

légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le maire ou le 
trésorier à signer le document requis par le système bancaire canadien 
intitulé \« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises\»; 

 
7.  CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents 

par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera 
directement les sommes requises dans le compte suivant : 

 
BANQUE ROYALE DU CANADA 
SUCCURSALE CAVENDISH ET KILDARE   
5755 BOULEVARD CAVENDISH   
CÔTE-SAINT-LUC, QC 
H4W 2X8 

  
8.  Que les obligations soient signées par le maire et le trésorier de la 

Ville. La Ville de Côte-Saint-Luc, tel que permis par la Loi, a mandaté 
CDS afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les 
obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été 
authentifiées.» 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
210505   
APPROBATION DES DÉBOURSÉS POUR LA PÉRIODE DU 1ER AVRIL 2021 
AU 30 AVRIL 2021 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI   
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU   
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 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE la liste des déboursés pour la période du 1er avril 2021 au 30 avril 
2021, pour un total de 3 745 224,93 $ en fonds canadiens, soit et est, par les 
présentes, approuvée;    
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0085 daté du 4 mai 2021 a été émis par 
le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses 
décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210506 
RÈGLEMENT 2574 INTITULÉ : « RÈGLEMENT 2574 INSTITUANT UN 
PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ACHAT ET L’INSTALLATION 
D’UNE BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE DOMESTIQUE » - ADOPTION 
 
ATTENDU QUE le conseiller Steven Erdelyi a mentionné la différence entre le 
projet de règlement 2574 déposé à la séance ordinaire du conseil du  
12 avril 2021 et la version finale du règlement 2574 étant adoptée à la séance de 
ce soir, soit, l’addition de véhicules hybrides à l’article 3 de l’Annexe A du 
règlement 2574. 
 
 Il fut 
 
 PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
 APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le règlement 2574 intitulé : « Règlement 2574 instituant un 
programme d’aide financière pour l’achat et l’installation d’une borne de 
recharge électrique domestique » soit et est, par la présenté, adopté. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

210507 
AUTORISATION À DIFFÉRENTS MEMBRES DU CONSEIL D’ASSISTER AU 
CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS 
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN   

  
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE les membres suivants du conseil municipal de Côte-Saint-Luc soient 
et sont, par les présentes, autorisés à assister (selon leurs disponibilités 
respectives) au congrès de la Fédération canadienne des municipalités qui se 
tiendra du ou environ 31 mai 2021 au 4 juin 2021 : 
 
  Maire Mitchell Brownstein 
  Conseillère Dida Berku 

Conseiller Michael Cohen 
 

QUE le certificat du trésorier nº TC 21-0071 daté du 27 avril 2021 a été émis 
par le Trésorier de la Ville attestant à la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses pour ce congrès au montant de 2 034,00 $, plus les taxes applicables; 
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QUE de plus, la Ville de Côte-Saint-Luc remboursera les dépenses 
raisonnables encourues à ces fins, sur présentation de reçus pour ces dépenses 
au Trésorier de la Ville.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210508 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICES DES LOISIRS ET DES PARCS – 
EMBAUCHE D’EMPLOYÉS COLS BLANCS  

  

 
Avant l’adjudication de la présente résolution, le conseiller David Tordjman s'est 
récusé du vote, car des membres de sa famille figurent sur la liste des embauches. 
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc approuve l’embauche des 
employés cols blancs, postes auxiliaires, dont les noms figurent sur le document 
annexé ci-joint comme Annexe A et intitulé : « Auxiliary Employees – White Collars – 
Hiring » daté du 23 mars 2021, et que les termes d’emploi de ces employés soient tel 
qu’il est stipulé dans la convention collective; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0062 daté du 24 mars 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210509 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS – 
EMBAUCHE D’EMPLOYÉS COLS BLANCS  

  

 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc approuve l’embauche des 
employés cols blancs, postes auxiliaires, dont les noms figurent sur le document 
annexé ci-joint comme Annexe B et intitulé : « Auxiliary Employees – White Collars – 
Hiring » daté du 26 avril 2021, et que les termes d’emploi de ces employés soient tel 
qu’il est stipulé dans la convention collective; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0075 daté du 29 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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210510 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS – 
EMBAUCHE D’EMPLOYÉS COLS BLEUS  

  

 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc approuve l’embauche des 
employés cols bleus, postes auxiliaires, dont les noms figurent sur le document 
annexé ci-joint comme Annexe C et intitulé : « Auxiliary Employees – Blue Collars – 
Hiring » daté du 23 avril 2021, et que les termes d’emploi de ces employés soient tel 
qu’il est stipulé dans la convention collective; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0074 daté du 29 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210511 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS – 
EMBAUCHE D’UN COORDONNATEUR DE PARTENARIATS 
COMMUNAUTAIRES – CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE, POSTE CADRE  
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc ratifie l'embauche de Anisa Lee 
Garbett Cameron à titre de coordonnatrice du partenariat communautaire, pour un 
contrat à durée déterminée, poste cadre, en vigueur à compter du 15 mars 2021 au 
15 mars 2022 ; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0061 daté du 24 mars 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210512 
RESSOURCES HUMAINES – TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION – 
PROMOTION À UNE NOUVELLE FONCTION – GESTIONNAIRE DE RÉSEAU – 
POSTE PERMANENT, COL BLANC  

  

 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   

  
 ET RÉSOLU : 
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 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc approuve la promotion de 
Vitalie Gorenco à la nouvelle fonction d'administrateur à compter du 1er octobre 
2020 ; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0063 daté du 24 mars 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210513 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS — 
CHANGEMENT DE TITRE ET DE STATUT D’UN COORDONNATEUR DE 
L’ADMINISTRATION — PERMANENT, POSTE CADRE  
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc approuve, par la présente, le 
changement de titre et de statut de Herenia Mata, de coordonnatrice des loisirs, 
gestion contractuelle à coordonnatrice de l'administration, gestion permanente, à 
compter du 1er avril 2021 ; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0060 daté du 24 mars 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210514 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS – 
EMBAUCHE DE TROIS (3) PRÉPOSÉS À L’ACCUEIL, L’ADMISSION ET À LA 
BOUTIQUE – POSTES AUXILIAIRES, COLS BLANCS  
  

 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   

  
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc ratifie l'embauche de Camille 
Turcot-Riel et Pierre Magallanes, à compter du 24 mars 2021 et de Houria Salhi à 
compter du 10 avril 2021, à titre de préposés à l'accueil, à l'admission et à la 
boutique sur appel (cols blancs, postes auxiliaires) ; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0076 daté du 29 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 



PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE-SAINT-LUC 
 - 9-  10 mai 2021 
 
 
210515 
RESSOURCES HUMAINES - TRAVAUX PUBLICS – EMBAUCHE D’UN 
GESTIONNAIRE DES OPÉRATIONS, PARCS, ESPACES VERTS ET 
ENVIRONNEMENT – CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE, POSTE CADRE 
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc ratifie l'embauche de Louis 
Desjardins à titre de gestionnaire des opérations - Parcs, espaces verts et 
environnement, pour un contrat à durée déterminée, poste cadre, en vigueur à 
compter du 6 avril 2021 au 6 avril 2022 ; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0077 daté du 29 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210516 
RESSOURCES HUMAINES - TRAVAUX PUBLICS – EMBAUCHE D’UN 
MÉCANICIEN – COL BLEU, POSTE PERMANENT   
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc ratifie l'embauche d'Emanuil 
Petrov à titre de mécanicien (col bleu, poste permanent) à compter du 26 avril 
2021 ; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0079 daté du 29 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210517 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICE DE LA PROTECTION CIVILE – 
EMBAUCHE D’UN AGENT DE SÉCURITÉ PUBLIQUE SUR APPEL – COL 
BLANC, POSTE AUXILIAIRE 
  

  
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc ratifie l'embauche de 
Vanessa Bonnette à titre d'agente de sécurité publique sur appel (col blanc, poste 
auxiliaire), à compter du 22 avril 2021 ; 
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 QUE le certificat du trésorier nº 21-0078 daté du 29 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210518 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS – 
RATIFICATION D’UN CHANGEMENT DE TITRE, CONTREMAÎTRE DE 
L’ARÉNA  
  

 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc ratifie le changement de titre 
de l'employé cadre permanent, Alvin Fishman, qui passe de gestionnaire de 
section - éducation physique et loisirs au Service des parcs et loisirs à 
contremaître d'aréna au Service des travaux publics, avec effet rétroactif au 1er  
janvier 2021. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210519 
RESSOURCES HUMAINES - SERVICE DU DÉVELOPPEMENT URBAIN — 
EMBAUCHE D’UN PRÉPOSÉ AUX PERMIS SUR UNE BASE TEMPORAIRE –
COL BLANC, POSTE AUXILIÈRE  
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc approuve, par la présente, 
l'embauche de Christian Janusz à titre d'agent temporaire des permis (col blanc, 
poste auxiliaire) au Service de l'aménagement urbain, à compter du 5 avril 2021 ; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0080 daté du 29 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210520 
RÉSOLUTION POUR PERMETTRE LE VOTE PAR CORRESPONDANCE AUX 
ÉLECTEURS DE 70 ANS ET PLUS AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES 2021 
  
ATTENDU QUE l’Assemblée nationale du Québec a adopté le projet de loi 85 le 
25 mars 2021 intitulé la Loi visant à faciliter le déroulement de l’élection générale 
municipale du 7 novembre 2021 dans le contexte de la pandémie de la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Loi visant à faciliter le déroulement de l’élection générale 
municipale du 7 novembre 2021 dans le contexte de la pandémie de la COVID-19 
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autorise le Directeur Général des Élections à modifier par règlement une 
disposition de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
(R.L.R.Q., chapitre E-2.2) (« Loi ») dont notamment afin de permettre le vote par 
correspondance pour les électeurs âgés de 70 ans; 
 
ATTENDU QUE le 30 avril 2021, le Règlement modifiant certaines dispositions en 
matière municipale afin de faciliter le déroulement de l’élection générale 
municipale du 7 novembre dans le contexte de la pandémie de la COVID-19 
(« Règlement ») a été publié à la Gazette officielle du Québec;  
 
ATTENDU QUE le Règlement modifie la Loi afin d’inclure la possibilité pour les 
électeurs âgés de 70 ans et plus de voter, sur demande, par correspondance 
lorsqu’une résolution est prise par la municipalité en vertu de l’alinéa 2 de l’article 
659.4 de la Loi;  
 
ATTENDU QUE l’adoption de la présente résolution par le conseil municipal de 
Côte-Saint-Luc permettra de satisfaire l’exigence prévue dans la Loi permettant le 
vote par correspondance sur demande aux électeurs de Côte-Saint-Luc âgés de 
70 ans et plus;  
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la démocratie de la Ville de Côte-Saint-Luc 
que les électeurs disposent de plus d’alternatives pour exercer leur droit de vote 
compte tenu de la forte densité de population de la Ville et du nombre élevé de 
personnes âgées dans la Ville dans le contexte de la pandémie de la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE le fait de permettre le vote par correspondance est un moyen 
sécuritaire pour les électeurs d'exercer leur droit de vote dans le contexte de la 
pandémie de COVID-19 et qu'il augmentera le taux de participation des électeurs; 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR : MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN  
  APPUYÉ PAR :  CONSEILLER MIKE COHEN 
     CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
     CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
     CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
     CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
     CONSEILLER OREN SEBAG 
     CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
  
 ET RÉSOLU : 

 
« QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc adopte la présente résolution 

afin que la Ville de Côte-Saint-Luc permette à tout électeur de 70 ans et plus  
de voter, sur demande, par correspondance, tel que lui permet la Loi et le 
Règlement. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210521 
TRAVAUX PUBLICS - OCTROI D'UN CONTRAT POUR LE CONTRÔLE DU 
NERPRUN ET LA RESTAURATION DE LA VÉGÉTATION DANS LE BOISÉ 
ASHKELON (K-26-21)  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc (« Ville ») souhaite octroyer un contrat 
au Comité Écologique du Grand Montréal pour le contrôle du nerprun et la 
restauration de la végétation dans le Boisé Ashkelon;   
 
ATTENDU QU’étant donné que Comité Écologique du Grand Montréal est 
enregistré en tant qu’organisme à but non lucratif, conformément à l’article 573.3, 
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alinéa 2.1° de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. C-19), ce contrat est 
exempté du processus d’appel d’offres;   
  
 If fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG  
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil municipal de la Ville de Côte-Saint-Luc octroie, par la 
présente, un contrat pour le contrôle du nerprun et la restauration de la végétation 
dans le Boisé Ashkelon pour l’année 2020, à Comité Écologique du Grand 
Montréal, pour un montant n'excédant pas 73 706,31 $, plus les taxes applicables ;  

 
QUE le certificat du trésorier no. 21-0069 a été émis le 8 avril 2021 pour 

attester de la disponibilité des fonds nécessaires pour couvrir les dépenses 
décrites ci-dessus ; 

 
QUE la Conseillère générale de la Ville soit, par la présente, autorisée à 

signer le contrat susmentionné au nom de la Ville. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
   
 
210522 
TRAVAUX PUBLICS – OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ACHAT D’UN (1) 
CAMION-CITERNE NEUF (C-14-21)  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc (« Ville ») a lancé un appel d’offres 
public pour l’achat d’un (1) camion-citerne neuf sous le nº C-14-21 et a reçu une 
(1) soumission conforme de Globocam (Montréal) Inc.; 
 

Il fut 
 

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
 

ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat pour l’achat d’un (1) camion-citerne neuf à Globocam (Montréal) Inc., 
conformément aux conditions de l’appel d’offres nº C-14-21, pour un montant total 
de 278 322,00 $, plus les taxes applicables;   

 
QUE les dépenses décrites seront financées par le règlement d’emprunt 

2571 intitulé : « Règlement 2571 autorisant un emprunt de 326 000 $ pour l’achat 
de véhicules lourds et d’équipements pour véhicules lourds » déjà approuvé par le 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation;  

 
QUE le certificat du trésorier nº 21-0073 daté du 27 avril 2021 a été émis 

par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210523 
TRAVAUX PUBLICS – OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ACHAT DE DEUX (2) 
VÉHICULES UTILITAIRES HYBRIDES POUR POLICE (C-13-21) 
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ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc (« Ville ») a lancé l’appel d’offres public 
no C-13-21 pour l’achat de deux (2) véhicules utilitaires hybrides pour police et a reçu 
une (1) soumission conforme de Jacques Olivier Ford Inc.;  
 

Il fut 
  

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 

  
ET RÉSOLU 

                        
            « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte-Saint-Luc, par la présente, 
octroie un contrat pour l’achat de deux (2) véhicules utilitaires hybrides pour police 
à Jacques Olivier Ford Inc., le seul soumissionnaire, conformément aux conditions 
de l’appel d’offres C-13-21, pour la somme de 138 020,00$, plus les taxes 
applicables; 
  
         QUE les dépenses décrites seront financées par le règlement d’emprunt 
2570 intitulé : « Règlement 2570 autorisant un emprunt de 441 000 $ pour l’achat de 
véhicules et d’équipements » déjà approuvé par le Ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation; 
 
  QUE le certificat du trésorier nº 21-0072 a été émis le  
27 avril 2021, par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour 
couvrir les dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210524 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – OCTROI D’UN CONTRAT POUR SERVICES 
D’ENTREPRENEUR POUR LA RÉNOVATION DE LA COUR DES TRAVAUX 
PUBLICS (C-08-20-21C) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc (« Ville ») a lancé un appel d'offres 
public sous le numéro C-08-20-21C pour services d’entrepreneur pour la 
rénovation de la cour des travaux publics et a reçu cinq (5) soumissions ; 
 
ATTENDU QUE la soumission conforme la plus basse a été reçue de Construction 
Morival Ltée ; 
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN   

  
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat à Construction Morival Ltée pour services d’entrepreneur pour la 
rénovation de la cour des travaux publics, conformément aux termes de l'appel 
d'offres nº C-08-20-21C pour un montant total de 1 108 909,30 $, plus les taxes 
applicables ;  
   

QUE, de plus, la Ville prévoie un montant correspondant à 5 %, plus les 
taxes applicables, pour éventualités et extras si nécessaires, qui devront d’abord 
être approuvés conformément aux procédures établies par la Ville; 
 

QUE la somme de 1 000 000,00 $ seront financées par le règlement 
d’emprunt 2568 intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 1 050 000 $ pour 



PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE-SAINT-LUC 
 - 14-  10 mai 2021 
 
 
la rénovation à la cour des travaux publics située au 7001, chemin Mackle », déjà 
approuvé par le Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation ; 

 
QUE le solde de 164 354,30 $ seront financés par le compte de surplus non 

affecté de la Ville ; 
  
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0082 daté du 30 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210525 
DÉVELOPPEMENT URBAIN– OCTROI D’UN CONTRAT DE SERVICES 
PROFESSIONNELS POUR LA MODERNISATION DE L’ÉCLAIRAGE DE RUE 
SUR LE CHEMIN MACKLE ENTRE LE BOULEVARD CAVENDISH ET 
L’AVENUE EINSTEIN (K-24-21)  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc (« Ville ») souhaite octroyer un contrat 
de services professionnels pour la mise à niveau des lampadaires publics du 
chemin Mackle entre le boulevard Cavendish et l'avenue Einstein ; 
 
ATTENDU QUE conformément à l'article 12.1 du règlement de la Ville concernant 
la gestion des contrats, la Ville peut accorder un contrat de gré à gré pour un 
montant entre 25 000 $ et 100 000 $, si cela est dans le meilleur intérêt de la Ville 
(critère (f)) ; 
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat à FNX-Innov Inc. pour des services professionnels pour la mise à niveau 
des lampadaires publics sur le chemin Mackle entre le boulevard Cavendish et 
l'avenue Einstein un montant total de 29 500,00 $, plus les taxes applicables ;   
 

QUE, de plus, la Ville prévoie un montant correspondant à 10 %, plus les 
taxes applicables, pour éventualités et extras si nécessaires, qui devront d’abord 
être approuvés conformément aux procédures établies par la Ville ; 
 
 QUE les dépenses décrites seront financées par le règlement d’emprunt  
2562 intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 179 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour l’achat et l’installation de divers feux de circulation et lumières 
de rue DEL à divers endroits sur le territoire de la Ville de Cote Saint-Luc », déjà 
approuvé par le Ministère des Affaires municipales et Habitation ;   
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0083 daté du 30 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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210526 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ACHAT DE 
SIX (6) POTEAUX POUR FEUX DE CIRCULATION À L’INTERSECTION DES 
RUES KILDARE ET KELLERT (K-25-21)  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc (« Ville ») désire octroyer un contrat 
pour l'achat de six (6) poteaux pour les feux de circulation à l’intersection des rues 
Kildare et Kellert ; 
 
ATTENDU QUE la Ville a demandé des soumissions à trois (3) fournisseurs et a 
reçu deux (2) soumissions ; 
 
ATTENDU QUE la soumission conforme la plus basse a été reçue de Pro Ballast 
Inc. ;   
 
ATTENDU QUE conformément à l'article 12.1 du règlement de la Ville concernant 
la gestion des contrats, la Ville est autorisée à attribuer un contrat de gré à gré 
pour un montant compris entre 25 000 $ et 100 000 $, si cela est dans le meilleur 
intérêt de la Ville (critère (d)) ; 
  
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat à Pro Ballast Inc. pour l'achat de six (6) poteaux lumineux pour les feux de 
circulation à l’intersection des rues Kildare et Kellert pour un montant total de             
29 037,00 $, plus les taxes applicables ;   
 
 QUE les dépenses décrites seront financées par le règlement d’emprunt 
2542 intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 1 796 000 $ pour l’achat et 
l’installation de divers feux de circulation et lumières de rue DEL à divers endroits, 
y compris des services professionnels, sur le territoire de la Ville de Côte  
Saint-Luc » déjà approuvé par le Ministère des Affaires municipales et Habitation ; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0070 daté du 26 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210527 
DÉVELOPPEMENT URBAIN– OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ACHAT ET 
L’INSTALLATION D’UNE STRUCTURE D’OMBRAGE AU PARC FLETCHER (K-
23-21)  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc (« Ville ») souhaite octroyer un contrat 
pour l'achat et l'installation d'une structure d'ombrage au parc Fletcher ; 
 
ATTENDU QUE la Ville a demandé et reçu des soumissions de trois (3) 
fournisseurs ; 
 
ATTENDU QUE la soumission la plus basse a été reçue de Tessier Récréo-Parc 
Inc ;   
 
ATTENDU QUE conformément à l'article 12.1 du règlement de la Ville concernant 
la gestion des contrats, la Ville est autorisée à attribuer un contrat de gré à gré 
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pour un montant compris entre 25 000 $ et 100 000 $, si cela est dans le meilleur 
intérêt de la Ville (critères (b) et (d)) ; 
 
 Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI   
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN   

  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat pour l'achat et l'installation d'une structure d'ombrage au parc Fletcher à la 
compagnie Tessier Récréo-Parc pour un montant total de 37 413,00 $, plus les 
taxes applicables ;   
 

QUE, de plus, la Ville prévoie un montant correspondant à 5 %, plus les 
taxes applicables, pour éventualités et extras si nécessaires, qui devront d’abord 
être approuvés conformément aux procédures établies par la Ville; 
 
 QUE les dépenses décrites seront financées par le budget de 
fonctionnement de la Ville;  
 
 QUE le certificat du trésorier nº 21-0081 daté du 30 avril 2021 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210528 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 6518 MERTON – CÔTE-SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
 
 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE le plan d'implantation et d'intégration architecturale, montrant 
l’ajout d’un deuxième étage à une habitation unifamiliale isolée sur le lot  
1 560 754 au 6518 Merton et préparé par RIUM Architecture; pour la réunion du 
Comité consultatif d’urbanisme du 31 mars 2021, soit approuvé conformément aux 
dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, de la Ville de Côte-Saint-Luc. »   
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
210529 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 7946 WAVELL – CÔTE-SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
 
 ET RÉSOLU : 
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«QUE le plan d'implantation et d'intégration architecturale, montrant des 
modifications a la structure temporaire pour l’école Yavné sur le lot 1 051 943 au 
7946 Wavell et préparé par M. Elhadad; pour la réunion du Comité consultatif 
d’urbanisme du 31 m, soit approuvé conformément aux dispositions du chapitre 14 
du Règlement 2217, de la Ville de Côte-Saint-Luc. »   
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX AVEC LE CONSEILLER MITCH 
KUJAVSKY DISSIDENT 
 
 
210530 
AMÉNAGEMENT URBAIN – DÉROGATION MINEURE – 6524 BAILY – CÔTE-
SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG  
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE conformément aux dispositions du Règlement G18-0005, qu’une 
demande de dérogation mineure concernant une propriété localisée au 6524 Baily, 
Lot 1 560 732 soit et est, par les présentes, approuvée, le tout tel que plus 
amplement décrit ci-dessous: 
 
La demande est en lien avec la construction d’une piscine sur la propriété d’une 
Habitation Unifamiliale Isolée existante et vise à permettre ce qui suit: 
 

a) La construction d’un patio à être situé dans la cour latérale comportant 
une partie qui s’étendra dans la cour avant, au lieu d’être situé à l’arrière du 
bâtiment principale; et 
 
b) L’installation d’une clôture de 6 pieds de hauteur à une distance minimale 
de 3,048m (10 pi.) de la ligne avant du terrain, au lieu de la hauteur 
maximale permise de 0,91m (3 pi.) au-dessus du niveau du trottoir ou de la 
bordure de trottoir lorsque la clôture est située à l’intérieur des premiers 
4,57m (15 pi.) de la ligne avant du terrain.  

 
Le tout, nonobstant les dispositions du règlement de zonage no. 2217, article 4-4-5 
c) et article 8-2.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU A QUITTÉ LA RÉUNION. 
 
 
210531 
RÉSOLUTION POUR ÉTABLIR L’ORIENTATION DU CONSEIL DE LA VILLE 
DE CÔTE-SAINT-LUC SUR LES SUJETS DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉS À LA 
SÉANCE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION URBAINE DE MONTRÉAL  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’exercice de certaines 
compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, c. E-20.001), (ci-
après la « Loi »), l’agglomération urbaine de Montréal est composée notamment 
de la Ville de Côte-Saint-Luc depuis le 1er janvier 2006;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 58 de la Loi, toute municipalité centrale a un 
conseil d’agglomération dont la nature, la composition et les règles de 
fonctionnement sont prévues par décret et que ce conseil est un organe délibérant 
de la municipalité;  
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 59 de la Loi, toute municipalité liée doit être 
représentée au conseil d’agglomération;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 61 de la Loi, lors d’une séance du conseil de 
toute municipalité liée, le Maire informe le conseil des sujets qui doivent faire 
l’objet de délibérations lors d’une prochaine séance du conseil d’agglomération, 
expose la position qu’il entend prendre sur tout sujet qui doivent faire l’objet de 
délibérations, discute de celle-ci avec les autres membres présents et propose 
l’adoption d’une résolution établissant l’orientation du conseil;  
 
ATTENDU QUE des séances du conseil d’agglomération pourraient être tenues en 
juin 2021 pour lesquelles les membres du conseil devront établir les orientations 
qu’il entend prendre;  
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN  
 
 ET RÉSOLU : 
 

 «D’ÉTABLIR l’orientation du conseil en vue des séances du conseil 
d’agglomération qui pourraient être tenues en juin 2021, comme suit :  

- autoriser le Maire ou son représentant dûment autorisé à prendre toutes 
décisions qu’il jugera appropriées sur les dossiers inscrits à l’ordre du jour 
des séances du conseil d’agglomération devant se tenir en juin 2021, en 
fonction de l’information présentée lors de cette réunion, et ce, dans le 
meilleur intérêt de la ville de Côte-Saint-Luc et de ses résidants.»  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU EST REVENUE À LA RÉUNION. 
 
 
210532 
RÉSOLUTION SUR LE STATUT « BILINGUE » SELON L’ARTICLE 29.1  
 
ATTENDU QUE la Charte de la langue française (« Charte ») a été adoptée par 
l’Assemblée nationale du Québec en 1977, et que plus de 80 municipalités dans la 
province de Québec ont été reconnues comme ayant un « statut bilingue » en 
vertu des dispositions de l’article 29.1 de la Charte;  
 
ATTENDU QUE les dispositions initiales de la Charte permettaient aux 
municipalités dont une majorité de résidants parlaient une langue autre que le 
français d’être officiellement reconnues en vertu de l’article 29.1;  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc est reconnue comme ayant un statut 
bilingue en vertu de l’article 29.1 de la Charte depuis 1977 et qu’elle désire 
conserver ce « statut bilingue »;  
 
ATTENDU QUE, actuellement, la Charte ne permet pas que la reconnaissance du 
« statut bilingue » en vertu de l’article 29.1 soit retirée à une municipalité ou un 
arrondissement, à moins que la municipalité ou l’arrondissement concerné en 
fasse la demande;  
 
ATTENDU QUE l’Assemblée nationale du Québec a adopté la loi 170 qui imposait 
les fusions forcées aux municipalités en 2000, et qu’elle a adopté en même temps 
la loi 171 qui modifiait considérablement les critères de reconnaissance prescrits 
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par l’article 29.1 de la Charte, soit d’une majorité de résidants d’une municipalité 
ou d’un arrondissement parlant une langue autre que le français à une majorité de 
résidants de langue maternelle anglaise;  
 
ATTENDU QUE les critères révisés en vertu de la loi 171 ont été imposés sans 
consultation préalable avec les municipalités reconnues en vertu de l’article 29.1, 
selon la définition la plus étroite et la plus inexacte des communautés de langue 
anglaise au sein desdites municipalités ou desdits arrondissements;  
 
ATTENDU QUE la Charte de la langue française accorde aux municipalités ayant 
un statut bilingue le soin de déterminer si elles veulent abandonner ce statut et 
cela n’a jamais été fait, et en 2013, lorsque le Parti Québécois a cherché à réviser 
les règles pour retirer ce pouvoir aux municipalités, la Coalition Avenir Québec et 
le Parti libéral du Québec ont clairement indiqué que c'était aux municipalités et 
non au gouvernement du Québec de déterminer si ce statut devait un jour être 
abandonné; et 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte-Saint-Luc est préoccupée par les commentaires 
récents du ministre responsable de la langue française du Québec, lequel a 
déclaré qu'il envisageait des changements à la Charte de la langue française en 
lien avec le statut bilingue des municipalités, qui pourraient mettre en danger le 
statut bilingue de municipalités comme Côte-Saint-Luc, indépendamment du fait 
que, lors du recensement de 2016, 67,1 % de la population a déclaré que l'anglais 
était leur première langue officielle parlée; 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR :  MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN  
  APPUYÉ PAR :  CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
     CONSEILLER MIKE COHEN 
     CONSEILLER OREN SEBAG 
     CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
     CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
     CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
     CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
 
 ET RÉSOLU : 
 

• QUE la Ville de Côte-Saint-Luc déclare, par la présente, qu’elle désire 
conserver le « statut bilingue » qui lui a été reconnu en vertu de l’article 29.1 
de la Charte, et ce, maintenant et à l’avenir, tel que garanti lorsque ce droit 
a été accordé lors de l’adoption de la Charte en 1977; 

 
• QUE les résidants et le conseil de la Ville de Côte-Saint-Luc considèrent la 

reconnaissance de notre municipalité en vertu de l’article 29.1 comme 
essentielle au caractère de la municipalité et comme le témoignage de la 
présence historique des deux communautés, anglophone et francophone, 
dans la municipalité; 

 
• QUE la Ville de Côte-Saint-Luc s’opposera vigoureusement à toutes 

modifications proposées à l’article 29.1 de la Charte et demande à 
l’Assemblée nationale du Québec de continuer de reconnaître les droits 
acquis de toutes les municipalités et de tous les arrondissements qui 
bénéficient actuellement de ce statut, et qu’elle évite d'adopter toute loi 
permettant de retirer à une municipalité ou à un arrondissement la 
reconnaissance du statut bilingue en vertu de l’article 29.1, sauf à l’initiative 
et à la demande expresse de ladite municipalité ou dudit arrondissement; et 

 
• QUE la Ville de Côte-Saint-Luc demande à son greffier d’envoyer copie de 

cette résolution à tous les membres de l’Assemblée nationale du Québec, à 
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toutes les autres municipalités du Québec officiellement reconnues en vertu 
de l’article 29.1 de la Charte, au député local du Parlement fédéral et au 
Commissariat aux langues officielles du Canada, ainsi qu’à l’UMQ, la FQM 
et la FCM.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La deuxième période de questions a débuté à 22h08 pour se terminer à 22h13. 
Quatre (4) personnes ont soumis des questions et ont été répondues lors de la 
diffusion en direct. 
 
1) Alison Weinberger 
 
La résidente a souhaité obtenir de l’information quant à l’installation de bornes de 
recharges pour voitures électriques afin d’être éligible au programme d’aide 
financière; ce à quoi le maire Brownstein a répondu que tous les résidents ayant 
installé une borne de recharge depuis le 1er janvier 2021 est éligible au programme 
d’aide financière.  
 
2) Simon Arzouan 
 
Le résident a voulu d’avantage d’information quant à la synchronisation des feux 
de circulations sur le Boulevard Cavendish; ce à quoi le maire Brownstein a 
expliqué que le problème était lié aux boutons des passages piétonniers qui 
retardent la circulation sur le Boulevard Cavendish.  
 
3) George Groisman 
 
Le résident a souhaité obtenir de l’information quant à l’état des rénovations au 
Parc Kirwanè ce à quoi le Conseiller Kujavsky a répondu que le remplacement des 
réverbères au Parc Kirwan est presque terminé et, quant aux rénovations 
majeures, le Département d’Ingénierie travaille avec le consultant de la Ville afin 
de finaliser les documents techniques pour ensuite lancer un appel d’offre publique 
pour les travaux de rénovation. Le maire Brownstein a expliqué que la Ville espère 
commencer les travaux de rénovation cet automne afin de finaliser le projet à 
l’automne prochain.  
 
4) Simon Arzouan 
 
Le résident a souhaité obtenir de l’information quant à la réouverture de l’aréna 
(plus précisément la location pour hockey sur glace) en prenant en compte les 
mesures sanitaires; ce à quoi le maire Brownstein a répondu qu’il y a un plan de 
réouverture qui respecte les mesures sanitaires gouvernementales et pour lequel 
les mesures sanitaires ressemblent à celles de l’été dernier.  
 
 
210533 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG   
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN  
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil autorise le maire à ajourner la séance. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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À 22H13, LE MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN A DÉCLARÉ LA SÉANCE 
AJOURNÉE. 
 

 
 
 

_______________________  
MITCHELL BROWNSTEIN 
MAIRE   
 
 
 
_______________________  
JASON PRÉVOST 
ASSISTANT-GREFFIER 
 
 
 
 
 
 

 
LISTE DES ANNEXES 

 
Numéro de 
résolution 

 
Annexe 

correspondante 

 
Document  

 
 

210508 
 

Annexe A 
 

 
Liste des postes d'auxiliaires 

 
210509 

 
Annexe B 

 

 
Liste des postes d'auxiliaires   

 
210510 

 
Annexe C 

 

 
Liste des postes d'auxiliaires 

 
 
 
 
 
 
 



NAME OF EMPLOYEE 
POSITION/ PROGRAM 

OR REPLACEMENT 
LAST NAME FIRST NAME (NAME OF EMPLOYEE) 

CHILDREN ACTIVITIES 
Ouazana Andrea Childern Activi ties 
Bauer Eli Childern Activities 

DAY CAMP 

Abisdris Joelle PARK LEADER 
Alloul James Day Camp Junior Counsellor 
Azarn Chloe Day Camp Senior Counsellor 
Bendayan Miriam Oay Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 
Davidovit Madison Dav Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 
Ghazanfari Ghazal Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 
Ghazanfari Taraneh Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 

Gimbattista Sofia Dav Camp Junior Counsellor 
Greenspoon Liliy Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 
Groszman Zac Day Camp Senior Counsellor 
Jafarian Paria Day Camp Junior Counsellor 
Knecht Leah Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 
Kunin Jacqueline Day Camp Junior Counsellor 
Lande Allison Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 
Lang liora Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 
lazarovitz Jonah Day Camp Junior Counsellor 

Mars Isabelle Day Camp Junior Counsellor 

Mastroberardino Sofia Dav Camp Senior Counsellor 

Mizrahi Jesscia Dav Camp Junior Counsellor (Spare/TraininR week) 
Ouazana Nathaniel PARK LEADER 

Ouazana Andrea Dav Camp Junior Counsellor 
Rafael Adrianne Day Camp Senior Counsellor 
Raksi Jessica Day Camp Junior Counsellor 
Schacter Shane Dav Camp Senior Counsellor 

Schwartz Brendan Dav Camp Junior Counsellor 

Segal Allison Dav Camp Junior Counsellor 

Shuklinskv Noa Jade Day Camp Senoir Counsellor 

Smith Seth Dav Camp Senoir Counsellor 

Stendel Avery Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 

Tobenstein Ilyssa Dav Camp Senior Counsellor 
Trager Shelby PARK LEADER 
Tussman Grace Rose Day Camp Senior Counsellor 
Tussman Olivia Dav Camp Junior Counsellor 

Wani Pariss Dav Camp Junior Counsellor 

Wein Julia Day Camp Senior Counsellor 

White Jacob Dav Camp Senior Counsellor 

Wiseman Brittney Dav Camp Senior Counsellor 

Zampetoulakis Adrianna Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 
Hazan Megan Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 

AUXILAIARY EMPLOYEES - WHITE COLLARS - HIRING 

PARKS AND RECREATION DEPARTMENT 

CITY OF CQTE SAINT-LUC 

LIST NAMES FROM MARCH 2021 

FOR APPROVAL APRIL 2021 COUNCIL 

TRANSFERRING 

FROM - RESIDENCY 

WHICH POSITION / 

NEW C6te Saint-Luc 

Childern Activities Cote Saint-Luc 

Day Camp Senior Counsellor Cote Saint-Luc 

NEW Clite Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW COie Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Clite Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

Day Camp Junior Counsellor Clite Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

Day Camp Senior Counsellor Cli te Saint-Luc 

Childern Activities Clite Saint-Luc 

NEW Clite Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

Day Camo Junior Counsellor Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

Dav Camo Junior Counsellor Cote Saint-Luc 

NEW Clite Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

Dav Camp Junior Counsellor Clite Saint-Luc 

Dav Camp Senior Counsellor Clite Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Clite Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW elite Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

Dav Camp Senior Counsellor Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NUMBER OF 

YEARS 
EMPLOYED IN 

0 

2 

s 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

l 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

5 

0 

0 

0 
3 

0 

0 

1 

0 

0 
2 

5 

0 

0 

0 

0 

0 

4 

0 

0 

HOURLY PROJECTED WEEKLY APPROX GENERALLEDGER 

RATE WEEKS OF HOURS ANNUAL CODE 

EMPLOYMENT EXPENSE until end of 2021 

$14.06 1 3S $492.10 02-7SO-OS-112 

$14.06 1 3S $492.10 02-7SO-OS-112 

Sub Total: $984.20 

$14.24 10 40 $S,696.00 02-7SO-OS-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-7SO-OS-112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02-7SO-OS-112 

$13.36 1 3S $467.60 02-7SO·OS-112 

$13.36 1 3S $467.60 02-7SO-OS-112 

$13.36 1 3S $467.60 02-7S0-05-112 

$13.36 l 3S $467.60 02-7SO-OS-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-7SO-OS-112 

$13.36 l 3S $467.60 02-7SO-OS-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-7SO-OS-112 

$13.7S 9 3S $4,331.2S 02-7SO·OS-112 

$13.36 1 3S $467.60 02-7SO-OS-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-7S0-05-112 

$13.36 l 3S $467.60 02-7SO-OS-112 

$13.36 l 3S $467.60 02-7S0-05-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-7SO-OS-112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02-7SO-OS-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-7SO-OS-112 

$13.36 1 3S $467.60 02-750-05-112 

$14.24 10 40 $5,696.00 02-750-05-112 

$13.7S 9 35 $4,331.25 02-750-05-112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02-750-05-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-750-05-112 

$13.59 9 3S $4,280.85 02-7S0-05-112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02-750-05-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-7SO-OS-112 

$13.S9 9 35 $4,280.85 02-750-0S-112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02-750-05-112 

$13.36 1 3S $467.60 02-750-05-112 

$13.S9 9 35 $4,280.85 02-7S0-05-112 

$14.24 10 40 SS,696.00 02-7S0-05-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-750-05-112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02-750-05-112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02-750-05-112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02-750-05-112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02-750-05-112 

$14.34 9 35 $4,517.10 02-7S0-05-112 

$13.36 1 3S $467.60 02-750-05-112 

$13.36 1 3S $467.60 02-750-05-112 
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NAME OF EMPLOYEE 
POSITION/ PROGRAM 

OR REPLACEMENT 
LAST NAME FIRST NAME (NAME OF EMPLOYEE) 

Cohen Alyssa PARK LEADER 

Cohen Rachel Day Camp Senior Counsellor 

Cohen Sara Day Camp Junior Counsellor 

Cohen Ryan Day Camp Junior Counsellor (Spare/Training week) 

Miller Carl PARK LEAOER 

Levitt Elicia Day Camp Senior Counsellor 

Ortiz Lauren Day Camp Junior Counsellor 

Salkovitz Hannah Day Camp Junior Counsellor 

Sniatowsky Danielle Day Camp Junior Counsellor 

Tchinov Mark PARK LEADER 
Sabourin Darcy Day Camp Senior Counsellor 

Lee Sophie Day Camp Senior Counsellor 

OUTDOOR POOL 

Amar Sam lifeguard 

Murad Liam lifeguard 

Eldstein Justin lifeguard 

Murad Ben Wading Pool lifeguard 

Castiel Liam Wading Pool Lifeguard 

Kalin Lev lifeguard 

Oliel Yoel lifeguard (Soare) 

Jacobson Arieh Wading Pool lifeguard 

Ratner David Wading Pool Attendant 

Evans Joshua Lifeguard 

Zimmer Sahra ACC lifeguard 

McMurray Cai lin lifeguard 

McMurray Ainsley lifeguard 

Wong Kali lifeguard 

Dahan Zachary lifeguard 

Cruz Oscar lifeguard (Spare) 

Masha I Sarah lifeguard (Spare) 

Zelniker Ariella Wading Pool lifeguard 

GREEN Julian lifeguard 

Im mer Leon lifeguard 

Mujumdar Tristan lifeguard 

Levy Adam lifeguard 

Hach em Sam lifeguard 

Pennimpede liamo lifeguard (Spare) 

Montpetit Bri ttany lifeguard 

AUXILAIARY EMPLOYEES· WHITE COLLARS- HIRING 

PARKS AND RECREATION DEPARTMENT 

CITY OF COTE SAINT·LUC 

LIST NAMES FROM MARCH 2021 

FOR APPROVAL APRIL 2021 COUNCIL 

TRANSFERRING 

FROM· RESIDENCY 

WHICH POSITION / 

Park Leader Hampstead 

Childern Activities Hampstead 

Childern Activities Hampstead 

NEW Hampstead 

Day Camp Junior Counsellor Montreal-West 

Day Camp Junior Counsellor Montreal 

NEW Montreal 

NEW Montreal 

Dav Camp Junior Counsellor Montreal 

Day Camp Junior Counsellor Montreal 

Day Camp Junior Counsellor Montreal 

Day Camp Junior Counsellor Lasalle 

lifeguard Cote Saint-Luc 

Outdoor Pool Assistant Manager Cote Saint-Luc 

Outdoor Pool Assistant Manager Cote Saint·Luc 

lifeguard COte Saint-Luc 

lifeguard Cote Saint·Luc 

lifeguard Cote Saint· Luc 

lifeguard (spare) NEW Cote Saint· Luc 

lifeguard Cote Saint-Luc 

lifegurd Cote Saint-Luc 

Lifeguard Montreal-West 

lifeguard Montreal-West 

lifeguard Westmount 

lifeguard Westmount 

Outdoor Pool Manager Montreal 

lifeguard Montreal 

lifeguard Montreal 

lifeguard Montreal 

lifeguard Montreal 

lifeguard Montreal 

NEW Montreal 

lifeguard Montreal 

lifeguard Montreal 

lifeguard Montreal 

lifeguard Lasalle 

Lifeguard Blainville 

NUMBER OF 

YEARS 

EMPLOYED IN 

4 

1 

1 

0 

3 

2 

0 

0 

1 

2 

2 

1 

2 

3 

1 

2 

1 

2 

0 

1 

2 

5 

1 

2 

5 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

0 

1 

2 

0 

3 

1 

HOURLY PROJECTED WEEKLY APPROX GENERAL LEDGER 

RATE WEEKS OF HOURS ANNUAL CODE 

EMPLOYMENT EXPENSE until end of 2021 

$14.24 10 40 $5,696.00 02·750·05·112 

$13.59 9 35 $4,280.85 02·750·05·112 

$13.60 9 35 $4,284.00 02· 750·05· 112 

$13.36 1 35 $467.60 02·750·05·112 

$14.24 10 40 $5,696.00 02·750·05·112 

$13.59 9 35 $4,280.85 02·750·05·112 

$13.36 9 3S $4,208.40 02·750·05·112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02·750·05·112 

$13.60 9 35 $4,284.00 02·750·05·112 

$14.24 10 40 $5,696.00 02·750·05·112 

$13.59 9 35 $4,280.85 02-750·05· 112 

$13.36 9 35 $4,208.40 02·750·05·112 

Sub Total: $176,063.90 

$13.89 12 25 4,167.00 02·740·00·112 

$15.78 12 25 4,734.00 02·740·00·112 

$15.78 12 30 5,680.80 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02-740·00-112 

$13.62 12 25 4,086.00 02-740-00-112 

$13.89 12 25 4,167.00 02·740·00·112 

$13.36 12 25 0.00 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02-740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02·740·00·112 

$15.00 12 25 4,500.00 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02-740-00· 112 

$13.89 12 25 4,167.00 02·740·00·112 

$14.17 12 30 5,101.20 02·740·00·112 

$18.93 12 30 6,814.80 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02-740-00-112 

$13.62 12 25 0.00 02-740-00-112 

$13.62 12 25 0.00 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02-740·00·112 

$13.36 12 25 4,008.00 02· 740-00· 112 

$13.94 12 25 0.00 02·740·00·112 

$13.62 12 25 4,086.00 02·740·00·112 

Sub Total: $92,371.80 



NAME OF EMPLOYEE 

LAST NAME FIRST NAME 

YIT2HAK RABIN 

KALIN Hannah 

Schlesinger Maya 

Vas Dov 

Kliot Jenna 

Mir- Orefice Maxime 

Ruben Lexi 

TENNIS CLUB 

Van Frank Tyler 

Di Sciullo Stephanie 

Tordjman Matan 

Tordjman Moshe 

5hporer Joseoh 

Levitt Ethan 

Sh porer Harrison 
Gluiovsky Ezequiel 

Ali Abdelrahman 

PEDAL BOAT ATIENDANT 

Amar David 

Gelbart Ron it 

POSITION/ PROGRAM 

OR REPLACEMENT 

(NAME OF EMPLOYEE) 

Wading Pool lifeguard 

Wading Pool lifeguard (SPARE) 

Wading Pool lifeguard 

lifeguard (Spare) 

lifeguard (Spare) 

Wading Pool lifeguard 

Tennis Attendant 

Tennis Attendant 

Tennis Attendant 

Tennis Attendant 

Tennis Attendant 

Tennis Attendant 

Tennis Attendant 

Tennis Attendant 

Tennis Attendant 

Pedal Boat Attendant 

Pedal Boat Attendant 

AUXILAIARY EMPLOYEES - WHITE COLLARS - HIRING 

PARKS AND RECREATION DEPARTMENT 

CITY OF COTE SAINT-LUC 

LIST NAMES FROM MARCH 2021 

FOR APPROVAL APRIL 2021 COUNCIL 

TRANSFERRING 

FROM - RESIDENCY 

WHICH POSITION / 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW( spare) NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

lifeguard (spare) NEW Cote Saint-Luc 

lifeguard ( spare) NEW Montreal 

NEW M ontreal 

New Cote Saint-Luc 

New Cote Saint-Luc 

New Cote Saint -Luc 

New Cote Saint-Luc 

New Cote Saint-Luc 

New Cote Saint-Luc 

New Cote Saint-Luc 

New Montreal 

New Montreal 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NUMBER OF HOURLY PROJECTED WEEKLY APPROX GENERAL LEDGER 

YEARS RATE WEEKS OF HOURS ANNUAL CODE 

EMPLOYED IN EMPLOYMENT EXPENSE until end of 2021 

0 $13.36 12 25 4,008.00 02-740-00-112 

0 $13.36 12 25 0.00 02-740-00-112 

0 $13.36 12 25 4,008.00 02-740-00-112 

0 $13.36 12 25 0.00 02-740-00-112 

0 $13.36 12 25 0.00 02-740-00-112 

0 $13.36 12 25 4,008.00 02-740-00-112 

Sub Total 12,024.00 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02-749-01-112 

Sub Total $28,857.60 

0 $13.36 12 20 3,206.40 02-759-00- 112 

0 $13.36 12 20 3,206.40 02-759-00-112 

Sub Total 6,412.80 

[rota1 I 316,114.301 

(;._.,I H au:J.- ) 'I ~;)I 
Date 



NAME OF EMPLOYEE 

LAST NAME FIRST NAME 

PEDAL BOAT ATTENDANT 

Barnes Catherine 

Frenkle l02an 

Frenkle Jesse 
Hewe I-Spicer Lucas 

DAY CAMP STAFF 
Jafarian Paria 

Sniatowskv Danielle 

POSITION / PROGRAM 

OR REPLACEMENT 
(NAME OF EMPLOYEE) 

Pedal Boat Attendant 

Pedal Boat Attendant 

Pedal Boat Attendant 
Pedal boat Attendant 

Dav Camp Senior Counsellor 

Dav Camp Senior Counsellor 

AUXILAIARY EMPLOYEES· WHITE COLLARS · HIRING 

PARKS AND RECREATION DEPARTMENT 

CITY OF COTE SAINT-LUC 

LIST NAMES FROM Aorll 2021 

FOR APPROVAL MAY 2021 COUNCIL 

TRANSFERRING 

FROM · RESIDENCY 

WHICH POSITION / 

NEW COte Saint-Luc 

NEW Cote Saint-Luc 

NEW COte Saint-Luc 

Cashier Montreal 

Dav Camp Junior Counsellor Cote Saint-Luc 

Dav Camp Junior Counsellor Montreal 

NUMBER OF HOURLY PROJECTED WEEKLY APPROX GENERAL LEDGER 

YEARS RATE WEEKS OF HOURS ANNUAL CODE 
EMPLOYED IN EMPLOYMENT EXPENSE unt il end of 2021 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02· 759·00· 112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02· 759·00· 112 

0 $13.36 12 20 $3,206.40 02· 759·00· 112 
2 $13.86 12 25 $4,158.00 02-759·00· 112 

Sub Total $13,777.20 

1 
1 

Sub Total $0.00 

!Total I $13,m .io] 

Cornella Zlga 

(,- (loo'L 9&, ;}DJ ! 
D7ie' Signed 
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NAME OF EMPLOYEE 
POSITION 

LAST NAME ! FIRST NAME 

Di Marco I David General laborer New employee 

Pacitti I Ernes to General laborer New employee 

AUXILIARY EMPLOYEES - BLUE COLLARS - HIRING 

PUBLIC WORKS DEPARTMENT 

CITY OF COTE SAINT-LUC 

LIST OF NAMES FROM APRIL 2021 

FOR APPROVAL MAY 2021 COUNCIL 

TRANSFERRING 

FROM- RESIDENCY 

W HICH POSITION/ 

St4 Leonard 

Westmount 

NUMBER OF 

YEARS 

EMPLOYED IN 

New $ 

New $ 

PROJECTED 

HOURLY RATE WEEKS OF WEEKLY HOURS 

EMPLOYMENT 

27.99 30 38 $ 

27.99 30 38 $ 

Total 

APPROX 

ANNUAL 

EXPENSE until end of 2021 

31,908.60 

31,908.60 

$63,817.20 

GENERAL LEDGER 

CODE 

02-752-00-116 

0 2-752-00-116 

/J ;·' 1s :20.Z. f ~(~ ~.:/ 
oat( 
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